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Lors de votre inscription sur EURO-PAC (cf Fiche tutoriel 1 
pour être guidé pas-à –pas), vous devez-choisir votre type 

de fiche Tiers ici.

Vous avez le choix entre 4 catégories : 
- Association

- Collectivité et organisme public
- Exploitant agricole individuel / Particulier / Entreprise 

Individuelle
- Société et organisme privé

Ce choix permet d’adapter les pièces obligatoires 
qui seront à fournir. Votre statut sera affiné par la 

suite.

Quelques cas particuliers :
ASA, chambre consulaire -> choisir « Collectivité et 

organisme public »
CUMA, GAEC, coopérative, groupement forestier -> choisir 

« Société et organisme privé »
Indivision -> choisir « Exploitant agricole individuel / 

Particulier / Entreprise Individuelle »


